
Le dossier du dimancheLe dossier du dimancheLe dossier du dimancheLe dossier du dimanche

C
omment traduire en chiffres 
la perte d’un enfant ? Com-
ment évaluer le coût d’une in-

validité permanente ? Comment 
mesurer l’impact d’un attentat sur 
son corps, son moral, sa vie fami-
liale ou professionnelle ? 
C’est à cet exercice d’équilibriste 
que se livre, depuis bientôt deux 
ans, le Fonds de garantie des victi-
mes du terrorisme (FGTI). Exercice 
quasi insoluble, vécu comme une 
épreuve par les victimes de l’atten-
tat de Nice. Une de plus. 
Leur vie a basculé le 14 juillet 2016, 
à 22 h 34. Les yeux de 30 000 per-
sonnes brillaient encore de feux 
d’artifice quand un camion a semé 
la mort sur la promenade des An-
glais. 86 tués. Plus de 450 blessés. 
Des milliers de témoins marqués 
par des visions d’horreur. Et parmi 
eux, de nombreux enfants… 
Pour la première fois dans l’ère du 
terrorisme contemporain, des fa-
milles étaient ciblées. Et le monde 
entier avec. 52 nationalités ont été 
frappées par cette folie meurtrière, 
dont Nice commémorera le dou-
loureux anniversaire samedi pro-
chain. Deux ans plus tard, les corps 
se reconstruisent bon an, mal an. 
Mais les têtes peinent à suivre. 
« Les victimes sont toujours en état de 
sidération, constate Yassine Bou-
rouais, président de l’association 
« Promenade des anges ». Certaines 
vont mieux, mais d’autres ne parlent 
pas. L’état de choc persiste, les victi-

mes en souffrent. Beaucoup d’entre 
elles ne vont jamais au mémorial 
provisoire, ni sur la Promenade, ou 
sont encore en arrêt de travail. » 
Au deuil, à la douleur, au stress post-
traumatique vient s’ajouter une 
autre problématique : la quête de 
reconnaissance du préjudice. Mo-
rale autant que financière. 
3 300 personnes ont adressé une 
demande d’indemnisation. 2 135 vic-
times sont prises en charge. Plus de 
650 ont reçu une offre d’indemnisa-
tion définitive. Mais là encore, le 
processus est long. Fastidieux. 
Éprouvant. « Dialogue de sourds » : 
ainsi une victime résume-t-elle ses 
échanges avec le médecin-expert. 
Me Gérard Chemla, avocat d’une 
soixantaine de victimes, fustige 
l’« approche comptable » du FGTI, 
tout en reconnaissant son utilité. 
«  Dans l’intérêt des victimes, on ne 
peut pas finaliser l’indemnisation 
tant que leur état n’est pas conso-
lidé », justifie Julien Rencki, le direc-
teur général du FGTI. Il le concède : 
« Pour les personnes qui ont perdu un 
proche, l’indemnisation ne sera ja-
mais à la hauteur de la souffrance et 
de la perte d’un être cher. On essaie 
d’agir avec un maximum d’huma-
nité et d’humilité. »

Les victimes de l’attentat de Nice vivent 
mal les expertises médicales, autant que 
l’approche du douloureux anniversaire

-Juillet : deux ans de parcours du combattant
Ils se sont tous trouvés au mauvais 
endroit, au mauvais moment, un soir 
de fête nationale à Nice. Chacun son 
histoire. Chacun ses blessures, phy-
siques ou morales. Mais leurs récits 
sont souvent liés par un même res-
senti : ce « parcours du combattant », de-
puis deux ans, entre suivi médical et 
démarches administratives. Trois vic-
times du 14-Juillet témoignent. 

« Revivre l’horreur » 
Ils étaient un groupe de huit amis. Ils 
ont esquivé le camion in extremis, en 
sautant. Rosa, 60 ans, a été griève-
ment blessée à l’épaule. Son mari a 
été légèrement blessé au genou. Celui 
d’une amie s’est rompu. 
Aujourd’hui, la guérison arrive à son 
terme pour Rosa. Mais cette Franco-
Portugaise conserve 20 % d’IPP (inca-
pacité permanente partielle). « On 
n’est jamais vraiment consolidé. Ça, 
c’est à vie ! » Au moins Rosa et son 
mari ont-ils été rapidement indemni-
sés. 10 000 euros de provision cha-
cun, puis 5 000 de plus, en attendant 
le montant définitif. Mais « le plus dif-
ficile, c’est le psychique… » 
Rosa est passée devant le médecin-ex-
pert. « Il a dit que je n’étais pas en état 
d’être expertisée. Il faut replonger dans 
l’horreur, tout revivre… Seuls ceux qui 
ont vécu ce problème peuvent com-
prendre. C’est pourquoi on se réunit 
entre nous. » Chaque expertise est 
une « étape très compliquée ». Rosa 
voudrait « bien que ça s’arrête. » Elle 
positive néanmoins : « On est en vie ! 
On a cette chance, il faut profiter, cro-
quer la vie à pleines dents. » 

« Très compliqué » 
Mediboye filmait un concert devant 
le Palais de la Méditerranée. Ce Mau-
ritanien de 38 ans, qui vit et travaille 
en France depuis une décennie, était 
venu avec sa compagne. « Le camion 
nous a frôlés. On a sauté sur la plage. 
Je me suis fait mal au dos. Mais je suis 
tout de suite remonté pour aider, pren-
dre les pouls, transporter les blessés, 
couvrir les morts… J’ai vu des images 
assez compliquées. Malheureusement, 
on est tous les jours dedans. » 
Mediboye raconte ces deux années 
chaotiques. « Je n’ai pas voulu me 
faire suivre psychologiquement. Je pen-
sais être assez fort… Je me suis réfu-
gié dans le boulot, au point de prendre 
un deuxième travail. Malheureuse-
ment, notre couple a volé en éclats. On 
s’est séparés… » Puis est arrivé le 14 
juillet 2017. Les commémorations. Et 
ce contrecoup violent. « Ce jour-là, je 

me suis retrouvé tout seul. J’étais très 
mal. J’ai cru devenir fou ! » Enfin, Me-
diboye a entrepris les démarches. 
« Tout ce que je voulais, c’était un sou-
tien psychologique et médical. » 
Psychologue, rhumatologue, sophro-
logue, chiropracteur… Mediboye a 
tout payé de sa poche. Jusqu’à l’inter-
vention de « Promenade des anges ». 
Désormais, il est suivi par un psy-
chologue de l’association Montjoye et 
un psychiatre. Mais il reste « en grande 
difficulté ». À cause des soucis finan-
ciers, des « jours sans » au travail, des 
douleurs persistantes aussi. 
Cette nuit-là, sur la Prom’, Mediboye 
estime avoir « juste fait ce qu’[il] a pu, 
sans chercher une quelconque recon-
naissance ». Pourtant, la gestion de 
« l’après » lui laisse un goût amer. « Pour 
avoir des provisions, c’est une galère, 
un vrai parcours du combattant. Ils 
nous bombardent de questions et nous 

mettent en difficulté pour quatre sous. 
On est victime et en plus, la charge 
nous revient de le prouver ! Nous, on a 
juste besoin d’être accompagnés. Pour 
pouvoir aller bien. » 

« Tout à reconstruire » 
Elle est « en colère ». Et elle pèse ses 
mots. Bien que traumatisées par ce 
funeste 14-Juillet, Gwendoline (1) et sa 
famille ont vu leur demande d’indem-
nisation rejetée. « Parce qu’on était de-
vant le camion, pas derrière. Dans la 
plainte, j’ai bien indiqué qu’on était 
devant le Ruhl. Mais ils ont écrit “De-
vant le Méridien”… » Dont l’entrée ne 
donne pas sur la Prom’. 
Simple erreur lourde de conséquen-
ces ? Quoi qu’il en soit, Gwendoline et 
ses enfants, « mangés par la foule », 
se sentent victimes. À double titre. 
Requise pour protéger les siens - il lui 
a fallu deux heures pour retrouver 
sa fille -, cette infirmière n’a pu aider 
sur la Prom’. Depuis, elle est rongée 
par la culpabilité. « Quelque part, ce 
jour-là, je suis morte intérieurement… » 
Depuis, Gwendoline n’a pu repren-
dre son travail. Sa famille, elle, « part 
en live ». Fils déscolarisé, crises de 
somnambulisme… Même hors du 
périmètre de l’attentat, l’onde de choc 
a fait son œuvre. Et chaque nouvelle 
attaque de camion « les replonge dans 
ce p… de 14-Juillet. Ah, il a bien choisi 
sa date ! », fulmine Gwendoline. À pré-
sent, elle a « tout à reconstruire ». Et 
appelle à « une vraie politique de prise 
en charge des victimes. Pas de pleurer 
à chaque commémoration. » 
1. Son prénom a été modifié à sa demande.

« On est victime et on doit le prouver ! »

Le processus d’expertise est souvent mal vécu par les victimes.  (Photo C. C.)

Directeur du Fonds  
de garantie des victimes 
d’actes de terrorisme et 
d’autres infractions (FGTI), 
Julien Rencki répond aux 
interrogations et critiques. 

Deux ans après l’attentat, 
où en est l’indemnisation 
des victimes du -Juillet ? 
Nous avons commencé  
à indemniser   victimes 
directes et proches  
des victimes décédées. 
Nous avons reçu au total 
  demandes, de victimes 
physiques pour la plupart. 
Et nous continuons à en 
recevoir. Chaque victime  
a son rythme, que nous 
devons respecter, sachant 
que la loi leur donne  
dix ans pour faire leur 
demande.  demandes 
ont été rejetées, car ces 
personnes ne figuraient  
pas dans le périmètre de 

l’attentat – pour cela, nous 
devons nous en remettre 
au dépôt de plainte. À ce 
jour, nous avons décaissé  
 millions d’euros. Mais il 
s’agit surtout de provisions ; 
la majeure partie reste à 
venir, lorsque les séquelles 
seront stabilisées. 

Y a-t-il eu une certaine 
précipitation lors de  
la première phase 
d’indemnisations ? 
Le FGTI a été très réactif 
dans les jours qui ont suivi 
l’attentat. En accord  
avec les pouvoirs publics,  
nous avons été sur place 
très rapidement pour  
entrer en contact avec les 
victimes, mettre en place 
les premières provisions et 
prendre en charge les frais 
d’obsèques. Depuis, cette 
équipe est venue tous les 
mois tenir une permanence 

à Nice. Nous avons aussi 
effectué  déplacements 
auprès des victimes en . 
C’est notre nouvelle 
politique : aller beaucoup 
plus au contact, pour 
expliquer une procédure 
complexe avec des mots de 
tous les jours. Nous avons 
aussi adapté notre réseau 
médical. La particularité  
de l’attentat de Nice, c’est  
la proportion importante 
des mineurs : environ  %. 
Nous avons donc mobilisé 
des pédopsychiatres 
supplémentaires. 

Beaucoup de victimes 
vivent mal ces expertises. 
Le comprenez-vous ? 
Nous mesurons combien 
l’épreuve qu’elles traversent 
est difficile. Notre objectif 
est de leur simplifier au 
maximum les démarches, 
en conciliant un principe  

de bienveillance et une 
nécessaire vigilance, face  
à des cas de fraude certes 
marginaux. Le droit français 
repose sur la réparation 
intégrale des préjudices ; 
c’est dans l’intérêt  
des victimes de nous  
les expliquer. Nous leur 
recommandons d’être 
accompagnées par leur 
médecin-conseil de leur 
choix, dont nous prenons 
en charge ces honoraires. 

En cas de contestation,  
de quel recours disposent 
les victimes expertisées ? 
D’un nouveau moyen,  
mis en place l’an dernier :  
le médiateur du FGTI.  
Elles peuvent également 
saisir la justice civile. 
Contester une décision  
est un droit pour chaque 
victime. Mon objectif, c’est 
leur juste indemnisation. 

Après les attentats de 
masse de  et ,  
le FGTI a-t-il les moyens 
financiers de faire face  
à cet afflux de demandes ? 
Il n’y a aucune inquiétude  
à avoir sur notre capacité à 
faire face à l’indemnisation 
des victimes du terrorisme. 
Nous avons , milliard 
d’euros de réserve, sachant 
que nous indemnisons 
aussi les infractions  
de droit commun.

Questions à Julien Rencki, directeur général du Fonds de garantie des victimes

« Concilier bienveillance et vigilance »

(D
R

)

A Le dossier terroriste 
Mohamed Lahouaiej-Bouhlel a-t-il 
agi seul ou bénéficié de complicités 
pour son « opération d’écrasement » ? 
Telle est la question clé de l’enquête 
conduite à Paris par cinq juges 
d’instruction. Le coordinateur du 
pôle antiterroriste, Claude Choquet, 
est parti à la retraite au printemps 
dernier. Il a passé le relais à Emma-
nuelle Robinson. La magistrate  
a réentendu toutes les personnes 
détenues dans cette affaire.  
Les juges reviendront à Nice  
cet automne, afin de faire le point 
sur l’enquête avec les victimes. 
Sur les neuf mis en examen pour 
« association de malfaiteurs en lien 
avec une entreprise terroriste », 
sept restent en détention - une 
femme a été libérée sous contrôle 
judiciaire fin , un fournisseur 
d’arme présumé s’est suicidé en juin 
dernier. La PJ de Nice a récemment 
transmis son dossier à la SDAT 
(Sous-direction antiterroriste) mais 
reste à la disposition de la justice  
et continue à recueillir de nouvelles 
plaintes, certes plus espacées. 
Selon nos informations, la juge  
Robinson s’attache à vérifier l’état 

mental de Lahouaiej-Bouhlel. Son 
instabilité constitue l’axe de défense 
de Chokri Chafroud, son mentor 
présumé. En parallèle, « des investi-

gations sont toujours en cours  

à l’étranger », indique une source  
judiciaire. Me Gérard Chemla, avocat 
de nombreuses victimes, va pour  
sa part demander l’audition d’Adrien 
Guihal. Ce djihadiste français, capturé 
en Syrie en mai dernier, aurait  
revendiqué les attentats de Nice  
et Magnanville au nom de Daesh.  
À ce jour, aucun lien matériel n’a pu 
être établi entre l’organisation  
terroriste et le tueur de la Prom’. 

A Le volet sécuritaire 
Des fautes pénales ont-elles été 
commises dans la sécurisation  
du -Juillet ? Non, avait estimé le 
procureur de la République de Nice, 
qui avait classé l’affaire sans suite. 
Saisi par une victime, Alain Chemama, 
le doyen des juges d’instruction  
niçois, a repris les investigations  
et fait procéder à plusieurs dizaines 
d’auditions. Près de  personnes 
se sont constituées partie civile,  
espérant faire la lumière sur d’éven-
tuels manquements coupables.

Double enquête en cours
Le 20 juillet prochain, Françoise Ru-
detzki fêtera ses 70 ans. Elle en a 
passé la moitié assise sur un fau-
teuil roulant, handicapée par cet at-
tentat survenu le 23 décembre 1983, 
dans un restaurant parisien. Depuis, 
cette battante n’a eu de cesse de 
militer pour les droits des victimes 
du terrorisme. Elle a fondé l’associa-
tion « SOS Attentats » en 1986 (dis-
soute en 2008). Elle est à l’origine du 
Fonds d’indemnisation et de garan-
tie des victimes. Elle est, à présent, 
chargée d’imaginer le futur centre 
de ressources et de résilience. Ren-
contre à Nice, à l’issue d’un long 
échange avec les victimes du 14-
Juillet. 

1 Les aides déjà versées 
« L’aide dont ont pu bénéficier les vic-
times est arrivée trop tôt, de manière 
trop confuse, à un moment où les 
victimes n’étaient pas en état de com-
prendre ce qui leur arrivait. Les soins, 
la période de deuil n’étaient pas ter-
minés. Le fonds de garantie a en-
voyé assez rapidement de premiè-
res provisions pour ceux qui étaient 
dans la zone dite “de danger”. Pour 
les autres, il existe une procédure de 
rattrapage, avec des dépôts de plainte 

et des certificats médicaux. Mais l’in-
formation a été mal passée. Personne 
ne savait, par exemple, que les psy-
chologues pouvaient faire des attes-
tations de suivi. Du coup, pour les 
victimes, il a fallu tout reprendre à 
zéro. Pourtant, depuis vingt ans, je ré-
pétais : “On n’est pas prêts pour des 
attentats de masse…” » 

2 Les conseils aux victimes 
« Je leur ai interdit de se présenter 
seuls à une expertise médicale. Il 
faut obligatoirement être accompa-
gné d’un médecin-conseil. Le méde-
cin [expert] est là pour évaluer des 
séquelles. Même s’il est ouvert, il uti-
lise des termes médicaux pas forcé-
ment compréhensibles. L’accompa-
gnement sert à ce que la parole de la 
victime soit mieux entendue, que 
tous les préjudices soient bien évo-
qués, qu’elles disposent de droits 
dont elles n’avaient pas connais-
sance… Cette expertise amiable et 
contradictoire devrait, à mon sens, 
être cosignée par les deux parties. Ou 
alors, on acte les dissensions. Le nerf 
de la guerre, c’est l’expertise médi-
cale. Il ne faut pas rater ce tournant. 
Je ne suis pas là pour éteindre les in-
cendies ! » 

3 Le temps de consolidation 
« Le dossier d’indemnisation peut 
se clôturer si l’état de la victime est 
stabilisé. En matière psychique, il 
faut attendre deux, trois ans pour 
voir comment l’état évolue. Pour le 
deuil, il existe un préjudice forfai-
taire pour la perte d’un enfant, d’un 
mari, d’une épouse… Mais à cela 
peut s’ajouter un deuil pathologi-
que, des troubles dans les condi-
tions d’existence liées au décès. 
Exemples : quelqu’un qui arrête de 
travailler, un couple qui se sépare, 
qui doit déménager… » 

4 La procédure pénale 
« Beaucoup de victimes se sont vu 
conseiller un avocat dans les jours 
qui ont suivi l’attentat, alors qu’elles 
n’étaient pas en état de choisir. Or, 
pour la procédure pénale, certains 
cas particuliers exigent d’être ac-
compagnés par des avocats formés 
aux dommages corporels. Ils doi-
vent être spécialisés, compréhensi-
bles, déontologiquement irréprocha-
bles, doivent signer des conventions 
d’honoraires, ne pas avoir des hono-
raires démentiels… Cette décision 
doit se faire à tête reposée, avec 
des critères de choix. »

Françoise Rudetzki : « Ne pas rater ce       tournant »

Le  juin, la fondatrice de 
SOS Attentats, invitée par 
« Promenade des anges », 
a échangé tout un après-
midi avec les victimes du 
-Juillet, place Garibaldi. 
                                          (Photo C. C.)

Hommage sur la promenade 
des Anglais, lors des commé-
morations en . 
                      (Photo Cyril Dodergny)
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C
omment traduire en chiffres 
la perte d’un enfant ? Com-
ment évaluer le coût d’une in-

validité permanente ? Comment 
mesurer l’impact d’un attentat sur 
son corps, son moral, sa vie fami-
liale ou professionnelle ? 
C’est à cet exercice d’équilibriste 
que se livre, depuis bientôt deux 
ans, le Fonds de garantie des victi-
mes du terrorisme (FGTI). Exercice 
quasi insoluble, vécu comme une 
épreuve par les victimes de l’atten-
tat de Nice. Une de plus. 
Leur vie a basculé le 14 juillet 2016, 
à 22 h 34. Les yeux de 30 000 per-
sonnes brillaient encore de feux 
d’artifice quand un camion a semé 
la mort sur la promenade des An-
glais. 86 tués. Plus de 450 blessés. 
Des milliers de témoins marqués 
par des visions d’horreur. Et parmi 
eux, de nombreux enfants… 
Pour la première fois dans l’ère du 
terrorisme contemporain, des fa-
milles étaient ciblées. Et le monde 
entier avec. 52 nationalités ont été 
frappées par cette folie meurtrière, 
dont Nice commémorera le dou-
loureux anniversaire samedi pro-
chain. Deux ans plus tard, les corps 
se reconstruisent bon an, mal an. 
Mais les têtes peinent à suivre. 
« Les victimes sont toujours en état de 
sidération, constate Yassine Bou-
rouais, président de l’association 
« Promenade des anges ». Certaines 
vont mieux, mais d’autres ne parlent 
pas. L’état de choc persiste, les victi-

mes en souffrent. Beaucoup d’entre 
elles ne vont jamais au mémorial 
provisoire, ni sur la Promenade, ou 
sont encore en arrêt de travail. » 
Au deuil, à la douleur, au stress post-
traumatique vient s’ajouter une 
autre problématique : la quête de 
reconnaissance du préjudice. Mo-
rale autant que financière. 
3 300 personnes ont adressé une 
demande d’indemnisation. 2 135 vic-
times sont prises en charge. Plus de 
650 ont reçu une offre d’indemnisa-
tion définitive. Mais là encore, le 
processus est long. Fastidieux. 
Éprouvant. « Dialogue de sourds » : 
ainsi une victime résume-t-elle ses 
échanges avec le médecin-expert. 
Me Gérard Chemla, avocat d’une 
soixantaine de victimes, fustige 
l’« approche comptable » du FGTI, 
tout en reconnaissant son utilité. 
«  Dans l’intérêt des victimes, on ne 
peut pas finaliser l’indemnisation 
tant que leur état n’est pas conso-
lidé », justifie Julien Rencki, le direc-
teur général du FGTI. Il le concède : 
« Pour les personnes qui ont perdu un 
proche, l’indemnisation ne sera ja-
mais à la hauteur de la souffrance et 
de la perte d’un être cher. On essaie 
d’agir avec un maximum d’huma-
nité et d’humilité. »

Les victimes de l’attentat de Nice vivent 
mal les expertises médicales, autant que 
l’approche du douloureux anniversaire

-Juillet : deux ans de parcours du combattant
Ils se sont tous trouvés au mauvais 
endroit, au mauvais moment, un soir 
de fête nationale à Nice. Chacun son 
histoire. Chacun ses blessures, phy-
siques ou morales. Mais leurs récits 
sont souvent liés par un même res-
senti : ce « parcours du combattant », de-
puis deux ans, entre suivi médical et 
démarches administratives. Trois vic-
times du 14-Juillet témoignent. 

« Revivre l’horreur » 
Ils étaient un groupe de huit amis. Ils 
ont esquivé le camion in extremis, en 
sautant. Rosa, 60 ans, a été griève-
ment blessée à l’épaule. Son mari a 
été légèrement blessé au genou. Celui 
d’une amie s’est rompu. 
Aujourd’hui, la guérison arrive à son 
terme pour Rosa. Mais cette Franco-
Portugaise conserve 20 % d’IPP (inca-
pacité permanente partielle). « On 
n’est jamais vraiment consolidé. Ça, 
c’est à vie ! » Au moins Rosa et son 
mari ont-ils été rapidement indemni-
sés. 10 000 euros de provision cha-
cun, puis 5 000 de plus, en attendant 
le montant définitif. Mais « le plus dif-
ficile, c’est le psychique… » 
Rosa est passée devant le médecin-ex-
pert. « Il a dit que je n’étais pas en état 
d’être expertisée. Il faut replonger dans 
l’horreur, tout revivre… Seuls ceux qui 
ont vécu ce problème peuvent com-
prendre. C’est pourquoi on se réunit 
entre nous. » Chaque expertise est 
une « étape très compliquée ». Rosa 
voudrait « bien que ça s’arrête. » Elle 
positive néanmoins : « On est en vie ! 
On a cette chance, il faut profiter, cro-
quer la vie à pleines dents. » 

« Très compliqué » 
Mediboye filmait un concert devant 
le Palais de la Méditerranée. Ce Mau-
ritanien de 38 ans, qui vit et travaille 
en France depuis une décennie, était 
venu avec sa compagne. « Le camion 
nous a frôlés. On a sauté sur la plage. 
Je me suis fait mal au dos. Mais je suis 
tout de suite remonté pour aider, pren-
dre les pouls, transporter les blessés, 
couvrir les morts… J’ai vu des images 
assez compliquées. Malheureusement, 
on est tous les jours dedans. » 
Mediboye raconte ces deux années 
chaotiques. « Je n’ai pas voulu me 
faire suivre psychologiquement. Je pen-
sais être assez fort… Je me suis réfu-
gié dans le boulot, au point de prendre 
un deuxième travail. Malheureuse-
ment, notre couple a volé en éclats. On 
s’est séparés… » Puis est arrivé le 14 
juillet 2017. Les commémorations. Et 
ce contrecoup violent. « Ce jour-là, je 

me suis retrouvé tout seul. J’étais très 
mal. J’ai cru devenir fou ! » Enfin, Me-
diboye a entrepris les démarches. 
« Tout ce que je voulais, c’était un sou-
tien psychologique et médical. » 
Psychologue, rhumatologue, sophro-
logue, chiropracteur… Mediboye a 
tout payé de sa poche. Jusqu’à l’inter-
vention de « Promenade des anges ». 
Désormais, il est suivi par un psy-
chologue de l’association Montjoye et 
un psychiatre. Mais il reste « en grande 
difficulté ». À cause des soucis finan-
ciers, des « jours sans » au travail, des 
douleurs persistantes aussi. 
Cette nuit-là, sur la Prom’, Mediboye 
estime avoir « juste fait ce qu’[il] a pu, 
sans chercher une quelconque recon-
naissance ». Pourtant, la gestion de 
« l’après » lui laisse un goût amer. « Pour 
avoir des provisions, c’est une galère, 
un vrai parcours du combattant. Ils 
nous bombardent de questions et nous 

mettent en difficulté pour quatre sous. 
On est victime et en plus, la charge 
nous revient de le prouver ! Nous, on a 
juste besoin d’être accompagnés. Pour 
pouvoir aller bien. » 

« Tout à reconstruire » 
Elle est « en colère ». Et elle pèse ses 
mots. Bien que traumatisées par ce 
funeste 14-Juillet, Gwendoline (1) et sa 
famille ont vu leur demande d’indem-
nisation rejetée. « Parce qu’on était de-
vant le camion, pas derrière. Dans la 
plainte, j’ai bien indiqué qu’on était 
devant le Ruhl. Mais ils ont écrit “De-
vant le Méridien”… » Dont l’entrée ne 
donne pas sur la Prom’. 
Simple erreur lourde de conséquen-
ces ? Quoi qu’il en soit, Gwendoline et 
ses enfants, « mangés par la foule », 
se sentent victimes. À double titre. 
Requise pour protéger les siens - il lui 
a fallu deux heures pour retrouver 
sa fille -, cette infirmière n’a pu aider 
sur la Prom’. Depuis, elle est rongée 
par la culpabilité. « Quelque part, ce 
jour-là, je suis morte intérieurement… » 
Depuis, Gwendoline n’a pu repren-
dre son travail. Sa famille, elle, « part 
en live ». Fils déscolarisé, crises de 
somnambulisme… Même hors du 
périmètre de l’attentat, l’onde de choc 
a fait son œuvre. Et chaque nouvelle 
attaque de camion « les replonge dans 
ce p… de 14-Juillet. Ah, il a bien choisi 
sa date ! », fulmine Gwendoline. À pré-
sent, elle a « tout à reconstruire ». Et 
appelle à « une vraie politique de prise 
en charge des victimes. Pas de pleurer 
à chaque commémoration. » 
1. Son prénom a été modifié à sa demande.

« On est victime et on doit le prouver ! »

Le processus d’expertise est souvent mal vécu par les victimes.  (Photo C. C.)

Directeur du Fonds  
de garantie des victimes 
d’actes de terrorisme et 
d’autres infractions (FGTI), 
Julien Rencki répond aux 
interrogations et critiques. 

Deux ans après l’attentat, 
où en est l’indemnisation 
des victimes du -Juillet ? 
Nous avons commencé  
à indemniser   victimes 
directes et proches  
des victimes décédées. 
Nous avons reçu au total 
  demandes, de victimes 
physiques pour la plupart. 
Et nous continuons à en 
recevoir. Chaque victime  
a son rythme, que nous 
devons respecter, sachant 
que la loi leur donne  
dix ans pour faire leur 
demande.  demandes 
ont été rejetées, car ces 
personnes ne figuraient  
pas dans le périmètre de 

l’attentat – pour cela, nous 
devons nous en remettre 
au dépôt de plainte. À ce 
jour, nous avons décaissé  
 millions d’euros. Mais il 
s’agit surtout de provisions ; 
la majeure partie reste à 
venir, lorsque les séquelles 
seront stabilisées. 

Y a-t-il eu une certaine 
précipitation lors de  
la première phase 
d’indemnisations ? 
Le FGTI a été très réactif 
dans les jours qui ont suivi 
l’attentat. En accord  
avec les pouvoirs publics,  
nous avons été sur place 
très rapidement pour  
entrer en contact avec les 
victimes, mettre en place 
les premières provisions et 
prendre en charge les frais 
d’obsèques. Depuis, cette 
équipe est venue tous les 
mois tenir une permanence 

à Nice. Nous avons aussi 
effectué  déplacements 
auprès des victimes en . 
C’est notre nouvelle 
politique : aller beaucoup 
plus au contact, pour 
expliquer une procédure 
complexe avec des mots de 
tous les jours. Nous avons 
aussi adapté notre réseau 
médical. La particularité  
de l’attentat de Nice, c’est  
la proportion importante 
des mineurs : environ  %. 
Nous avons donc mobilisé 
des pédopsychiatres 
supplémentaires. 

Beaucoup de victimes 
vivent mal ces expertises. 
Le comprenez-vous ? 
Nous mesurons combien 
l’épreuve qu’elles traversent 
est difficile. Notre objectif 
est de leur simplifier au 
maximum les démarches, 
en conciliant un principe  

de bienveillance et une 
nécessaire vigilance, face  
à des cas de fraude certes 
marginaux. Le droit français 
repose sur la réparation 
intégrale des préjudices ; 
c’est dans l’intérêt  
des victimes de nous  
les expliquer. Nous leur 
recommandons d’être 
accompagnées par leur 
médecin-conseil de leur 
choix, dont nous prenons 
en charge ces honoraires. 

En cas de contestation,  
de quel recours disposent 
les victimes expertisées ? 
D’un nouveau moyen,  
mis en place l’an dernier :  
le médiateur du FGTI.  
Elles peuvent également 
saisir la justice civile. 
Contester une décision  
est un droit pour chaque 
victime. Mon objectif, c’est 
leur juste indemnisation. 

Après les attentats de 
masse de  et ,  
le FGTI a-t-il les moyens 
financiers de faire face  
à cet afflux de demandes ? 
Il n’y a aucune inquiétude  
à avoir sur notre capacité à 
faire face à l’indemnisation 
des victimes du terrorisme. 
Nous avons , milliard 
d’euros de réserve, sachant 
que nous indemnisons 
aussi les infractions  
de droit commun.

Questions à Julien Rencki, directeur général du Fonds de garantie des victimes

« Concilier bienveillance et vigilance »

(D
R

)

A Le dossier terroriste 
Mohamed Lahouaiej-Bouhlel a-t-il 
agi seul ou bénéficié de complicités 
pour son « opération d’écrasement » ? 
Telle est la question clé de l’enquête 
conduite à Paris par cinq juges 
d’instruction. Le coordinateur du 
pôle antiterroriste, Claude Choquet, 
est parti à la retraite au printemps 
dernier. Il a passé le relais à Emma-
nuelle Robinson. La magistrate  
a réentendu toutes les personnes 
détenues dans cette affaire.  
Les juges reviendront à Nice  
cet automne, afin de faire le point 
sur l’enquête avec les victimes. 
Sur les neuf mis en examen pour 
« association de malfaiteurs en lien 
avec une entreprise terroriste », 
sept restent en détention - une 
femme a été libérée sous contrôle 
judiciaire fin , un fournisseur 
d’arme présumé s’est suicidé en juin 
dernier. La PJ de Nice a récemment 
transmis son dossier à la SDAT 
(Sous-direction antiterroriste) mais 
reste à la disposition de la justice  
et continue à recueillir de nouvelles 
plaintes, certes plus espacées. 
Selon nos informations, la juge  
Robinson s’attache à vérifier l’état 

mental de Lahouaiej-Bouhlel. Son 
instabilité constitue l’axe de défense 
de Chokri Chafroud, son mentor 
présumé. En parallèle, « des investi-

gations sont toujours en cours  

à l’étranger », indique une source  
judiciaire. Me Gérard Chemla, avocat 
de nombreuses victimes, va pour  
sa part demander l’audition d’Adrien 
Guihal. Ce djihadiste français, capturé 
en Syrie en mai dernier, aurait  
revendiqué les attentats de Nice  
et Magnanville au nom de Daesh.  
À ce jour, aucun lien matériel n’a pu 
être établi entre l’organisation  
terroriste et le tueur de la Prom’. 

A Le volet sécuritaire 
Des fautes pénales ont-elles été 
commises dans la sécurisation  
du -Juillet ? Non, avait estimé le 
procureur de la République de Nice, 
qui avait classé l’affaire sans suite. 
Saisi par une victime, Alain Chemama, 
le doyen des juges d’instruction  
niçois, a repris les investigations  
et fait procéder à plusieurs dizaines 
d’auditions. Près de  personnes 
se sont constituées partie civile,  
espérant faire la lumière sur d’éven-
tuels manquements coupables.

Double enquête en cours
Le 20 juillet prochain, Françoise Ru-
detzki fêtera ses 70 ans. Elle en a 
passé la moitié assise sur un fau-
teuil roulant, handicapée par cet at-
tentat survenu le 23 décembre 1983, 
dans un restaurant parisien. Depuis, 
cette battante n’a eu de cesse de 
militer pour les droits des victimes 
du terrorisme. Elle a fondé l’associa-
tion « SOS Attentats » en 1986 (dis-
soute en 2008). Elle est à l’origine du 
Fonds d’indemnisation et de garan-
tie des victimes. Elle est, à présent, 
chargée d’imaginer le futur centre 
de ressources et de résilience. Ren-
contre à Nice, à l’issue d’un long 
échange avec les victimes du 14-
Juillet. 

1 Les aides déjà versées 
« L’aide dont ont pu bénéficier les vic-
times est arrivée trop tôt, de manière 
trop confuse, à un moment où les 
victimes n’étaient pas en état de com-
prendre ce qui leur arrivait. Les soins, 
la période de deuil n’étaient pas ter-
minés. Le fonds de garantie a en-
voyé assez rapidement de premiè-
res provisions pour ceux qui étaient 
dans la zone dite “de danger”. Pour 
les autres, il existe une procédure de 
rattrapage, avec des dépôts de plainte 

et des certificats médicaux. Mais l’in-
formation a été mal passée. Personne 
ne savait, par exemple, que les psy-
chologues pouvaient faire des attes-
tations de suivi. Du coup, pour les 
victimes, il a fallu tout reprendre à 
zéro. Pourtant, depuis vingt ans, je ré-
pétais : “On n’est pas prêts pour des 
attentats de masse…” » 

2 Les conseils aux victimes 
« Je leur ai interdit de se présenter 
seuls à une expertise médicale. Il 
faut obligatoirement être accompa-
gné d’un médecin-conseil. Le méde-
cin [expert] est là pour évaluer des 
séquelles. Même s’il est ouvert, il uti-
lise des termes médicaux pas forcé-
ment compréhensibles. L’accompa-
gnement sert à ce que la parole de la 
victime soit mieux entendue, que 
tous les préjudices soient bien évo-
qués, qu’elles disposent de droits 
dont elles n’avaient pas connais-
sance… Cette expertise amiable et 
contradictoire devrait, à mon sens, 
être cosignée par les deux parties. Ou 
alors, on acte les dissensions. Le nerf 
de la guerre, c’est l’expertise médi-
cale. Il ne faut pas rater ce tournant. 
Je ne suis pas là pour éteindre les in-
cendies ! » 

3 Le temps de consolidation 
« Le dossier d’indemnisation peut 
se clôturer si l’état de la victime est 
stabilisé. En matière psychique, il 
faut attendre deux, trois ans pour 
voir comment l’état évolue. Pour le 
deuil, il existe un préjudice forfai-
taire pour la perte d’un enfant, d’un 
mari, d’une épouse… Mais à cela 
peut s’ajouter un deuil pathologi-
que, des troubles dans les condi-
tions d’existence liées au décès. 
Exemples : quelqu’un qui arrête de 
travailler, un couple qui se sépare, 
qui doit déménager… » 

4 La procédure pénale 
« Beaucoup de victimes se sont vu 
conseiller un avocat dans les jours 
qui ont suivi l’attentat, alors qu’elles 
n’étaient pas en état de choisir. Or, 
pour la procédure pénale, certains 
cas particuliers exigent d’être ac-
compagnés par des avocats formés 
aux dommages corporels. Ils doi-
vent être spécialisés, compréhensi-
bles, déontologiquement irréprocha-
bles, doivent signer des conventions 
d’honoraires, ne pas avoir des hono-
raires démentiels… Cette décision 
doit se faire à tête reposée, avec 
des critères de choix. »

Françoise Rudetzki : « Ne pas rater ce       tournant »

Le  juin, la fondatrice de 
SOS Attentats, invitée par 
« Promenade des anges », 
a échangé tout un après-
midi avec les victimes du 
-Juillet, place Garibaldi. 
                                          (Photo C. C.)

Hommage sur la promenade 
des Anglais, lors des commé-
morations en . 
                      (Photo Cyril Dodergny)
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Où en sont les victimes 
sur le plan des 
indemnisations ? 
Le problème qui perdure 
est celui des expertises. 
Pour avoir un rendez-vous 
chez un expert psychiatre, 
il faut plusieurs mois. 
Notre inquiétude,  
pour les enfants  
et adolescents, c’est  
qu’il n’y a pas en Paca  
de pédopsychiatre expert. 
Ce n’est pas normal  
qu’ils soient expertisés 
par des experts  
pour adultes. C’est un 
problème majeur que 
nous avons fait remonter 
au ministère. 
Aujourd’hui, il faut  
au moins quatre mois  
sur Nice et alentours  
pour recevoir le rapport. 
Pendant ce temps,  
le fonds de garantie  
ne va pas bouger,  
pas donner de provisions. 
Les psychiatres  
sont débordés par les 
demandes d’expertises. 

Des familles sont en 
difficulté financière ? 
Bien sûr. J’ai le cas  
d’une maman blessée  
par le camion le soir  
de l’attentat, qui est  
en dépression depuis.  
Sur deux ans, elle n’a  
reçu qu’une provision  
de   euros. Et elle 
n’a pas de rendez-vous 
pour l’expertise.  
Tant qu’elle n’a pas de 
rendez-vous, elle n’aura 
aucune provision.  
C’est une maman qui a 
trois enfants, dont deux 
sont déscolarisés à cause 
de sa dépression. J’ai fait 
en sorte qu’on essaie  
de l’aider. Mais beaucoup 
sont en difficulté. 

De quel argent dispose 
aujourd’hui « Promenade 
des anges » ? 
On a hérité d’un fonds  
de   euros. Je suis 
président de l’association 
depuis le  février. Je n’ai 
pas hésité une seconde  

à sécuriser l’association. 
J’ai nommé un expert-
comptable pour suivre 
nos dépenses, j’ai nommé 
un commissaire aux 
comptes pour qu’ils 
soient visibles et publics, 
chaque fin d’année au 
bilan financier. Je n’ai pas 
hésité à solliciter l’aide  
de la Fondation de France 
pour tout ce qui est 
encadrement juridique  
ou méthodologique. 
Nous sommes une équipe 
transparente. Cet argent 
servira aux victimes. 

Questions à Yassine Bourouais, président de l’association 
« Promenade des anges-14 juillet 2016 »

Étude « / » : le chemin de croix des enfants du -Juillet
«

P
apa a tapé le camion blanc 
et il est assis, il dort ! » 
16 juillet 2016, surlende-

main de l’attentat, à la cellule d’ur-
gence médico-psychologique de 
l’hôpital Pasteur de Nice. Ange, 
5 ans, verbalise enfin l’horreur in-
dicible. « Ange revit l’image de son 
père tout en ne pouvant mentaliser 
la mort, et pose un mot commun », 
analysent les chercheurs, dans 
l’étude « 14/7 » menée par le pro-
fesseur Florence Askenazy. Ce 
programme a démarré le 21 no-
vembre 2017. Depuis la Seconde 
Guerre mondiale, jamais tragédie 
n’avait impliqué autant de jeunes 
victimes en Europe. 
Cette étude, indispensable, car 
unique au plan européen, fera un 
point d’étape au bout de deux 
ans. Puis, tous les cinq ans, en-
fants et parents seront consultés. 
Et ce, sur vingt ans. 
Ce 16 juillet 2016 donc, relate 
l’étude « 14/7 », Ange a franchi la 
porte de la cellule d’urgence avec 
sa sœur Gabrièle, 2 ans, et sa 
maman (1). Deux jours après l’atta-
que, la mère était toujours sans 
nouvelles de son mari percuté par 
le camion. Face aux psys, la petite 
parle de « fifice » pour feu d’arti-
fice, joue avec un stylo quatre 
couleurs. Ange raconte le souffle 
de l’engin de mort, le bruit 
– « bong, bong » – du camion heur-
tant les gens, le « rouge », et la fuite 
avec l’abandon du père, « plié ». 
Soudain, la mère partie consulter 
les listes de victimes revient, tête 

sombre. « L’impossible mise en 
mot de la mort », notent les cher-
cheurs. La jeune maman secoue la 
tête négativement et dit : « On l’a 
retrouvé. » Ange, jovial, répond : 
« Tu vois, on courait. Il ne pouvait 
pas, il dort plié. » Il dort plié… 

« Une histoire collective 
et individuelle » 
C’est un long, un très long chemin 
qui attend les enfants du  
14-Juillet. Il n’est heureusement 
pas pavé que d’horreurs. Cer-
tains, pris en charge rapidement, 
s’en sont très bien sortis depuis, 
grâce au travail des équipes de 
l’unité pédopsychiatrique de l’hô-
pital Lenval. « Tout dépend de la 
capacité de chacun à se recons-
truire. C’est une histoire à la fois 
collective et individuelle, il faut 
prendre les deux en compte », sou-
ligne le professeur Askenazy. 
L’étude suit pour l’instant 180 per-
sonnes, enfants et parents. De-
puis l’attentat, 3 000 enfants ont 

été vus, 400 font l’objet d’un suivi 
régulier dans cet hôpital qui se 
trouve à deux cents mètres seule-
ment des lieux de l’attaque. Il a ac-
cueilli ce soir-là nombre d’urgen-
ces, parfois vitales. 
Parmi les enfants pris en charge 
dans les jours qui ont suivi par les 
équipes du professeur Askenazy 
et le personnel de Lenval, se 
trouve Maxime, 4 ans à l’époque, 

le fils d’Émilie Petitjean, ex-prési-
dente de l’association des victi-
mes, « Promenade des anges ». Ce 
14-Juillet, son demi-frère, Romain, 
10 ans, a perdu la vie dans l’atta-
que au camion. Maxime, trauma-
tisé par cette effroyable perte, a 
rapidement été pris en charge par 
les équipes de la cellule d’urgence 
médico-psychologique. « Au bout 
de neuf mois, il allait mieux », con-
fie Émilie Petitjean. Cette maman 
a lutté, et lutte encore, entre hor-
reur de la perte d’un fils et l’ur-
gence vitale de rester debout 
pour le second. Mais en janvier 
dernier, son fils l’a interpellée à 
deux reprises : « Maman, mais si 
les Power Rangers avaient existé, 
ils auraient pu sauver Romain ? » 
ou encore : « Si on invente une po-
tion magique un jour pour faire 
faire revenir les gens, elle pourra 

faire revenir Romain ? » Il a depuis 
revu les psys. 
La génération des enfants du  
14-Juillet portera à vie l’attentat 
dans son sac à dos personnel. 
« Un enfant, c’est un adulte en de-
venir. L’adulte qu’il sera restera en 
relation avec cette histoire-là. Il dé-
veloppera des relations affectives 
dont la qualité sera liée à ce qu’il 
s’est passé », souligne le profes-

seur Askenazy. 
Quand, en mars 2017, l’an-
nonce de l’étude « 14/7 » a été 
faite par Juliette Méadel, se-
crétaire d’État aux victimes 
– sur une idée du professeur 
Askenazy –, l’État semblait af-

ficher de réelles ambitions. Elles 
ne se sont pas encore traduites fi-
nancièrement. Notre reportage 
nous a même permis de constater 
avec effarement le peu de moyens 
financiers mis à la disposition des 
équipes. La prise en charge des 
enfants et adolescents – dix nou-
veaux cas se présentent pourtant 
encore chaque semaine – est af-
faire de rustines. Sans l’investisse-
ment hors normes des soignants, 
ça ne passerait pas. 
Une situation qui a fait bondir 
Françoise Rudetzki, fondatrice de 
« SOS Attentats », il y a quelques 
jours à Nice. « La thématique des 
enfants me préoccupe. À l’hôpital 
Lenval, le Pr Askenazy fait un tra-
vail remarquable avec des bouts de 
ficelle, ce qui est inacceptable ! 
C’est une génération entière qui va 
être sacrifiée : troubles du compor-

tement, anorexie, déscolarisation… 
Nous avons tous une responsabilité 
vis-à-vis de ces enfants. » Il faudrait 
400 000 euros par an pour faire 
tourner ce programme. « Petit bout 
par petit bout, j’ai 150 000, 200 000 
au grand maximum. Je n’ai pas le 
budget suffisant pour inclure mes 
3 000 patients. On va aller cher-
cher des fonds européens. Le pré-
fet et l’Agence régionale de santé 
m’ont assuré que j’allais avoir des 
fonds. Mais pour l’instant… » 
Mercredi, l’association des victi-
mes du 14-Juillet a pu remettre 
un chèque de 60 000 euros à 
l’étude « 14/7 ». L’argent provenait 
de la recette du concert niçois du 
chanteur Renaud, du 14 décem-
bre 2016. Providentiel. 
Malgré la bonne volonté, les dons 
d’artistes, de particuliers, des pro-
jets importants doivent être ran-
gés dans les cartons. Le profes-
seur Askenazy avait ainsi imaginé 
des équipes mobiles de psychia-
trie se rendant dans les quartiers 

niçois. La particularité du syn-
drome post-traumatique est en 
effet d’induire un repli sur soi, un 
évitement. Projet abandonné, 
faute de budget. Trois psycholo-
gues et un médecin équivalent 
temps plein, un « petit bout » d’as-
sistante sociale, une secrétaire, 
bientôt une psychomotricienne : 
voilà en tout et pour tout les 

moyens mis à disposition du pro-
fesseur Askenazy pour traiter l’en-
semble de la génération des en-
fants du 14-Juillet… 
« Nous sommes débordés au nu-
méro de téléphone mis en place 
pour accueillir les victimes. Nous 
avons une liste d’attente pour les 
consultations. » 
Mercredi encore, c’est une famille 
de Caen (Normandie), présente 
le soir de l’attentat, qui est venue 
pour la première fois consulter. 
La situation psychologique des 
enfants s’est aggravée. « Prome-
nade des anges » a également mis 
en place une cellule pour les en-
fants et les adolescents – une aide 
complémentaire au travail des 
professionnels – avec des ateliers 
créatifs ou des séances de théra-
pie avec des chevaux, en concer-
tation avec Lenval. 

Traumatismes multiples 
De quoi souffrent les enfants du 
14-Juillet ? De multiples trauma-
tismes, qu’ils soient physiques 
ou psychologiques. Certains 
étaient présents. D’autres non. Et 
c’est ce qui est marquant dans 
cette étude : certains enfants, qui 
n’étaient pas sur place, ont déve-
loppé les mêmes troubles post-
traumatiques que des minots con-
frontés au camion ou au mouve-
ment de foule. C’est le cas de 
Lena (1), 12 ans. Elle ne s’est pré-
sentée que début 2017 à Lenval. 
Elle n’était pas sur les lieux de 
l’attentat. En revanche, dans les 

heures, jours et semaines sui-
vants, elle a été confrontée aux 
images de l’horreur tournant en 
boucle à la télévision, sur les chaî-
nes d’information en continu. « À 
l’école, elle a parlé avec d’autres. 
Elle a aussi rencontré des person-

nes qui étaient sur la Promenade. 
Du coup, elle a complété son sou-
venir, comme si elle y était ce soir-
là », explique Morgane Gindt, psy-
chologue, chargée de recherches. 
« Elle rencontrait des troubles de 
stress post-traumatique, comme si 
elle était sur la Promenade. Elle 
revoyait dans sa tête ce qu’il s’est 
passé. Elle était à l’école en train 
de faire un exercice et d’un seul 
coup, c’est comme si elle était sur 
la Prom’. Elle ressentait les odeurs, 
les bruits. » Même les odeurs ? 
« Elle est capable de ressentir les 
odeurs, justement par le discours 
des autres. Elle a complété son 
souvenir. » Lena souffrait de trou-
bles du sommeil majeurs, de la 
concentration, avec des résultats 
scolaires en baisse, une phobie 
croissante de l’école. Ses trauma-
tismes ont été pris en compte. 
Pour libérer la parole de Lena, ou 
celle des autres, les pédopsychia-
tres utilisent plusieurs méthodes 
selon l’âge. Le jeu pour les plus 

petits, la BD pour les ados. « Ils 
rentrent dans le bureau, vont à la 
table de jeu, et une des premières 
choses, c’est de mettre les Playmo-
bil par terre, prendre une voiture et 
commencer à rouler dessus. Ils le 
font à la maison aussi », décrit 

Morgane Gindt. Terrible. 
Comment détecter si son en-
fant souffre, de façon légère ou 
plus lourde, d’un syndrome de 
stress post-traumatique ? « Il 
faut surveiller des enfants 
joyeux qui deviennent un peu 

plus tristes, ceux, calmes, qui de-
viennent colériques, observer le 
sommeil, les résultats scolaires. Il 
ne faut surtout pas hésiter, même 
en cas de doute, à venir nous voir, 
même si notre service est dé-
bordé », souligne le professeur As-
kenazy. 
La prise en charge de ces petits 
patients met rudement à 
l’épreuve les professionnels. « Je le 
vis avec beaucoup d’émotion. Mais 
on a de belles réussites avec des 
enfants, ça marche vraiment bien, 
c’est une force pour nous », confie 
Morgane Gindt. « Il y a un très 
grand espoir dans tout cela, ren-
chérit le professeur Askenay. Des 
centres de psychotrauma vont être 
ouverts dans toute la France, un 
centre national de la résilience. 
Que la société dans sa globalité 
prenne en compte que les trauma-
tismes, ça modifie une histoire per-
sonnelle, c’est très important. » 
1. Les prénoms de l’étude ont été modifiés pour 

préserver l’anonymat des enfants et des familles.

Une génération 
entière va être 
sacrifiée ”

‘‘

Débordés”‘‘

Traumatisée  
par les chaînes 
d’information ”

‘‘

C’est dans un moment familial  
de fête que tout a basculé pour  
de nombreuses familles en ce soir  
de  juillet :  morts, dont  enfants, 
plus de  blessés, dont  enfants. 
Fait inédit depuis la Seconde Guerre 
mondiale, l’attentat du  juillet   
a confronté la pédopsychiatrie à une 
situation exceptionnelle d’un afflux 
massif d’enfants et de familles  
en urgence et en état de détresse aiguë.  
« C’était la première fois en France  

qu’une population pédiatrique âgée  

de quelques mois à  ans était 
attaquée », notent les auteurs  
de l’étude « / », qui se penche sur  
les conséquences de l’attentat pour les 
enfants et leurs parents (lire ci-dessous). 
Depuis le er janvier , un parcours de 
soins spécifique a commencé à se mettre 
en place, et a vu l’ouverture du premier 
centre d’évaluation intersectoriel 
pédiatrique du psycho-traumatisme. 
Ce soir-là fut soir d’horreur. L’hôpital 
pédiatrique Lenval n’est situé qu’à  
deux cents mètres des lieux de l’attentat. 
Certains parents, comme Mickaël Coviaux, 
père du petit Yanis,  ans, ont couru avec 
leur enfant dans les bras vers l’hôpital, 
espérant un secours de ces équipes 
réputées pour leur savoir-faire  
en matière de petite enfance.  
Pour Yanis, il était déjà trop tard. 
Sur les  enfants reçus, entre  

le  et le  juillet, par la cellule 
d’urgence médico-psychologique  
du CHU Lenval, le plus grand nombre 
(, %) avait entre  et  ans.  
, % étaient âgés de moins d’un an, 
, % entre  et  ans, , % entre  
 et  ans,  % entre  et  ans. 
Fondée en janvier , l’équipe 
multidisciplinaire de psychiatrie  
de l’enfant et de l’adolescent a été créée 
grâce à l’aide de l’Agence régionale  
de santé Paca et de la Direction générale 
de la santé. Elle a accueilli plus de   
nouveaux cas et reçoit environ  à  
nouvelles demandes de consultation par 
semaine. Entre le  et le  juillet , 
 victimes dont  enfants âgés de 
 mois à , ans, majoritairement dans 
la tranche d’âge des - ans, ont été 
accueillis. Sur les  enfants,  ( %) 
étaient endeuillés d’au moins un proche, 
pour certains de plusieurs (jusqu’à trois). 
« Ces enfants seront donc à soutenir au 

plus près », concluent les spécialistes. 
Des pédopsychiatres qui doivent 
également prendre en compte  
le traumatisme subi par les bébés in utero 
lors de l’attentat. Ils ont aujourd’hui 
 ans, et développent pour certains des 
troubles liés au stress ressenti à l’époque. 
Que leur maman ait été sur la Promenade 
ou non. « On suit une cohorte assez 
importante de tout-petits », note  
le professeur Askenazy.

, % des jeunes victimes 
avaient entre  et  ans

Morgane Gindt, psychologue.

Vous reconnaissez dans  
les symptômes décrits  
des troubles qui pourraient 
affecter vos enfants ?  
Vous pouvez contacter 
Sabrina, au centre 
d’évaluation pédiatrique 
du psycho-traumatisme, 
au .....

Contact

Le professeur Florence Askenazy

Le dossier du dimanche Le dossier du dimanche Le dossier du dimanche Le dossier du dimanche 

« Beaucoup sont en difficulté »

Dimanche 8 juillet 2018

nice-matin

Où en sont les victimes 
sur le plan des 
indemnisations ? 
Le problème qui perdure 
est celui des expertises. 
Pour avoir un rendez-vous 
chez un expert psychiatre, 
il faut plusieurs mois. 
Notre inquiétude,  
pour les enfants  
et adolescents, c’est  
qu’il n’y a pas en Paca  
de pédopsychiatre expert. 
Ce n’est pas normal  
qu’ils soient expertisés 
par des experts  
pour adultes. C’est un 
problème majeur que 
nous avons fait remonter 
au ministère. 
Aujourd’hui, il faut  
au moins quatre mois  
sur Nice et alentours  
pour recevoir le rapport. 
Pendant ce temps,  
le fonds de garantie  
ne va pas bouger,  
pas donner de provisions. 
Les psychiatres  
sont débordés par les 
demandes d’expertises. 

Des familles sont en 
difficulté financière ? 
Bien sûr. J’ai le cas  
d’une maman blessée  
par le camion le soir  
de l’attentat, qui est  
en dépression depuis.  
Sur deux ans, elle n’a  
reçu qu’une provision  
de   euros. Et elle 
n’a pas de rendez-vous 
pour l’expertise.  
Tant qu’elle n’a pas de 
rendez-vous, elle n’aura 
aucune provision.  
C’est une maman qui a 
trois enfants, dont deux 
sont déscolarisés à cause 
de sa dépression. J’ai fait 
en sorte qu’on essaie  
de l’aider. Mais beaucoup 
sont en difficulté. 

De quel argent dispose 
aujourd’hui « Promenade 
des anges » ? 
On a hérité d’un fonds  
de   euros. Je suis 
président de l’association 
depuis le  février. Je n’ai 
pas hésité une seconde  

à sécuriser l’association. 
J’ai nommé un expert-
comptable pour suivre 
nos dépenses, j’ai nommé 
un commissaire aux 
comptes pour qu’ils 
soient visibles et publics, 
chaque fin d’année au 
bilan financier. Je n’ai pas 
hésité à solliciter l’aide  
de la Fondation de France 
pour tout ce qui est 
encadrement juridique  
ou méthodologique. 
Nous sommes une équipe 
transparente. Cet argent 
servira aux victimes. 

Questions à Yassine Bourouais, président de l’association 
« Promenade des anges-14 juillet 2016 »

Étude « / » : le chemin de croix des enfants du -Juillet
«

P
apa a tapé le camion blanc 
et il est assis, il dort ! » 
16 juillet 2016, surlende-

main de l’attentat, à la cellule d’ur-
gence médico-psychologique de 
l’hôpital Pasteur de Nice. Ange, 
5 ans, verbalise enfin l’horreur in-
dicible. « Ange revit l’image de son 
père tout en ne pouvant mentaliser 
la mort, et pose un mot commun », 
analysent les chercheurs, dans 
l’étude « 14/7 » menée par le pro-
fesseur Florence Askenazy. Ce 
programme a démarré le 21 no-
vembre 2017. Depuis la Seconde 
Guerre mondiale, jamais tragédie 
n’avait impliqué autant de jeunes 
victimes en Europe. 
Cette étude, indispensable, car 
unique au plan européen, fera un 
point d’étape au bout de deux 
ans. Puis, tous les cinq ans, en-
fants et parents seront consultés. 
Et ce, sur vingt ans. 
Ce 16 juillet 2016 donc, relate 
l’étude « 14/7 », Ange a franchi la 
porte de la cellule d’urgence avec 
sa sœur Gabrièle, 2 ans, et sa 
maman (1). Deux jours après l’atta-
que, la mère était toujours sans 
nouvelles de son mari percuté par 
le camion. Face aux psys, la petite 
parle de « fifice » pour feu d’arti-
fice, joue avec un stylo quatre 
couleurs. Ange raconte le souffle 
de l’engin de mort, le bruit 
– « bong, bong » – du camion heur-
tant les gens, le « rouge », et la fuite 
avec l’abandon du père, « plié ». 
Soudain, la mère partie consulter 
les listes de victimes revient, tête 

sombre. « L’impossible mise en 
mot de la mort », notent les cher-
cheurs. La jeune maman secoue la 
tête négativement et dit : « On l’a 
retrouvé. » Ange, jovial, répond : 
« Tu vois, on courait. Il ne pouvait 
pas, il dort plié. » Il dort plié… 

« Une histoire collective 
et individuelle » 
C’est un long, un très long chemin 
qui attend les enfants du  
14-Juillet. Il n’est heureusement 
pas pavé que d’horreurs. Cer-
tains, pris en charge rapidement, 
s’en sont très bien sortis depuis, 
grâce au travail des équipes de 
l’unité pédopsychiatrique de l’hô-
pital Lenval. « Tout dépend de la 
capacité de chacun à se recons-
truire. C’est une histoire à la fois 
collective et individuelle, il faut 
prendre les deux en compte », sou-
ligne le professeur Askenazy. 
L’étude suit pour l’instant 180 per-
sonnes, enfants et parents. De-
puis l’attentat, 3 000 enfants ont 

été vus, 400 font l’objet d’un suivi 
régulier dans cet hôpital qui se 
trouve à deux cents mètres seule-
ment des lieux de l’attaque. Il a ac-
cueilli ce soir-là nombre d’urgen-
ces, parfois vitales. 
Parmi les enfants pris en charge 
dans les jours qui ont suivi par les 
équipes du professeur Askenazy 
et le personnel de Lenval, se 
trouve Maxime, 4 ans à l’époque, 

le fils d’Émilie Petitjean, ex-prési-
dente de l’association des victi-
mes, « Promenade des anges ». Ce 
14-Juillet, son demi-frère, Romain, 
10 ans, a perdu la vie dans l’atta-
que au camion. Maxime, trauma-
tisé par cette effroyable perte, a 
rapidement été pris en charge par 
les équipes de la cellule d’urgence 
médico-psychologique. « Au bout 
de neuf mois, il allait mieux », con-
fie Émilie Petitjean. Cette maman 
a lutté, et lutte encore, entre hor-
reur de la perte d’un fils et l’ur-
gence vitale de rester debout 
pour le second. Mais en janvier 
dernier, son fils l’a interpellée à 
deux reprises : « Maman, mais si 
les Power Rangers avaient existé, 
ils auraient pu sauver Romain ? » 
ou encore : « Si on invente une po-
tion magique un jour pour faire 
faire revenir les gens, elle pourra 

faire revenir Romain ? » Il a depuis 
revu les psys. 
La génération des enfants du  
14-Juillet portera à vie l’attentat 
dans son sac à dos personnel. 
« Un enfant, c’est un adulte en de-
venir. L’adulte qu’il sera restera en 
relation avec cette histoire-là. Il dé-
veloppera des relations affectives 
dont la qualité sera liée à ce qu’il 
s’est passé », souligne le profes-

seur Askenazy. 
Quand, en mars 2017, l’an-
nonce de l’étude « 14/7 » a été 
faite par Juliette Méadel, se-
crétaire d’État aux victimes 
– sur une idée du professeur 
Askenazy –, l’État semblait af-

ficher de réelles ambitions. Elles 
ne se sont pas encore traduites fi-
nancièrement. Notre reportage 
nous a même permis de constater 
avec effarement le peu de moyens 
financiers mis à la disposition des 
équipes. La prise en charge des 
enfants et adolescents – dix nou-
veaux cas se présentent pourtant 
encore chaque semaine – est af-
faire de rustines. Sans l’investisse-
ment hors normes des soignants, 
ça ne passerait pas. 
Une situation qui a fait bondir 
Françoise Rudetzki, fondatrice de 
« SOS Attentats », il y a quelques 
jours à Nice. « La thématique des 
enfants me préoccupe. À l’hôpital 
Lenval, le Pr Askenazy fait un tra-
vail remarquable avec des bouts de 
ficelle, ce qui est inacceptable ! 
C’est une génération entière qui va 
être sacrifiée : troubles du compor-

tement, anorexie, déscolarisation… 
Nous avons tous une responsabilité 
vis-à-vis de ces enfants. » Il faudrait 
400 000 euros par an pour faire 
tourner ce programme. « Petit bout 
par petit bout, j’ai 150 000, 200 000 
au grand maximum. Je n’ai pas le 
budget suffisant pour inclure mes 
3 000 patients. On va aller cher-
cher des fonds européens. Le pré-
fet et l’Agence régionale de santé 
m’ont assuré que j’allais avoir des 
fonds. Mais pour l’instant… » 
Mercredi, l’association des victi-
mes du 14-Juillet a pu remettre 
un chèque de 60 000 euros à 
l’étude « 14/7 ». L’argent provenait 
de la recette du concert niçois du 
chanteur Renaud, du 14 décem-
bre 2016. Providentiel. 
Malgré la bonne volonté, les dons 
d’artistes, de particuliers, des pro-
jets importants doivent être ran-
gés dans les cartons. Le profes-
seur Askenazy avait ainsi imaginé 
des équipes mobiles de psychia-
trie se rendant dans les quartiers 

niçois. La particularité du syn-
drome post-traumatique est en 
effet d’induire un repli sur soi, un 
évitement. Projet abandonné, 
faute de budget. Trois psycholo-
gues et un médecin équivalent 
temps plein, un « petit bout » d’as-
sistante sociale, une secrétaire, 
bientôt une psychomotricienne : 
voilà en tout et pour tout les 

moyens mis à disposition du pro-
fesseur Askenazy pour traiter l’en-
semble de la génération des en-
fants du 14-Juillet… 
« Nous sommes débordés au nu-
méro de téléphone mis en place 
pour accueillir les victimes. Nous 
avons une liste d’attente pour les 
consultations. » 
Mercredi encore, c’est une famille 
de Caen (Normandie), présente 
le soir de l’attentat, qui est venue 
pour la première fois consulter. 
La situation psychologique des 
enfants s’est aggravée. « Prome-
nade des anges » a également mis 
en place une cellule pour les en-
fants et les adolescents – une aide 
complémentaire au travail des 
professionnels – avec des ateliers 
créatifs ou des séances de théra-
pie avec des chevaux, en concer-
tation avec Lenval. 

Traumatismes multiples 
De quoi souffrent les enfants du 
14-Juillet ? De multiples trauma-
tismes, qu’ils soient physiques 
ou psychologiques. Certains 
étaient présents. D’autres non. Et 
c’est ce qui est marquant dans 
cette étude : certains enfants, qui 
n’étaient pas sur place, ont déve-
loppé les mêmes troubles post-
traumatiques que des minots con-
frontés au camion ou au mouve-
ment de foule. C’est le cas de 
Lena (1), 12 ans. Elle ne s’est pré-
sentée que début 2017 à Lenval. 
Elle n’était pas sur les lieux de 
l’attentat. En revanche, dans les 

heures, jours et semaines sui-
vants, elle a été confrontée aux 
images de l’horreur tournant en 
boucle à la télévision, sur les chaî-
nes d’information en continu. « À 
l’école, elle a parlé avec d’autres. 
Elle a aussi rencontré des person-

nes qui étaient sur la Promenade. 
Du coup, elle a complété son sou-
venir, comme si elle y était ce soir-
là », explique Morgane Gindt, psy-
chologue, chargée de recherches. 
« Elle rencontrait des troubles de 
stress post-traumatique, comme si 
elle était sur la Promenade. Elle 
revoyait dans sa tête ce qu’il s’est 
passé. Elle était à l’école en train 
de faire un exercice et d’un seul 
coup, c’est comme si elle était sur 
la Prom’. Elle ressentait les odeurs, 
les bruits. » Même les odeurs ? 
« Elle est capable de ressentir les 
odeurs, justement par le discours 
des autres. Elle a complété son 
souvenir. » Lena souffrait de trou-
bles du sommeil majeurs, de la 
concentration, avec des résultats 
scolaires en baisse, une phobie 
croissante de l’école. Ses trauma-
tismes ont été pris en compte. 
Pour libérer la parole de Lena, ou 
celle des autres, les pédopsychia-
tres utilisent plusieurs méthodes 
selon l’âge. Le jeu pour les plus 

petits, la BD pour les ados. « Ils 
rentrent dans le bureau, vont à la 
table de jeu, et une des premières 
choses, c’est de mettre les Playmo-
bil par terre, prendre une voiture et 
commencer à rouler dessus. Ils le 
font à la maison aussi », décrit 

Morgane Gindt. Terrible. 
Comment détecter si son en-
fant souffre, de façon légère ou 
plus lourde, d’un syndrome de 
stress post-traumatique ? « Il 
faut surveiller des enfants 
joyeux qui deviennent un peu 

plus tristes, ceux, calmes, qui de-
viennent colériques, observer le 
sommeil, les résultats scolaires. Il 
ne faut surtout pas hésiter, même 
en cas de doute, à venir nous voir, 
même si notre service est dé-
bordé », souligne le professeur As-
kenazy. 
La prise en charge de ces petits 
patients met rudement à 
l’épreuve les professionnels. « Je le 
vis avec beaucoup d’émotion. Mais 
on a de belles réussites avec des 
enfants, ça marche vraiment bien, 
c’est une force pour nous », confie 
Morgane Gindt. « Il y a un très 
grand espoir dans tout cela, ren-
chérit le professeur Askenay. Des 
centres de psychotrauma vont être 
ouverts dans toute la France, un 
centre national de la résilience. 
Que la société dans sa globalité 
prenne en compte que les trauma-
tismes, ça modifie une histoire per-
sonnelle, c’est très important. » 
1. Les prénoms de l’étude ont été modifiés pour 

préserver l’anonymat des enfants et des familles.

Une génération 
entière va être 
sacrifiée ”

‘‘

Débordés”‘‘

Traumatisée  
par les chaînes 
d’information ”

‘‘

C’est dans un moment familial  
de fête que tout a basculé pour  
de nombreuses familles en ce soir  
de  juillet :  morts, dont  enfants, 
plus de  blessés, dont  enfants. 
Fait inédit depuis la Seconde Guerre 
mondiale, l’attentat du  juillet   
a confronté la pédopsychiatrie à une 
situation exceptionnelle d’un afflux 
massif d’enfants et de familles  
en urgence et en état de détresse aiguë.  
« C’était la première fois en France  

qu’une population pédiatrique âgée  

de quelques mois à  ans était 
attaquée », notent les auteurs  
de l’étude « / », qui se penche sur  
les conséquences de l’attentat pour les 
enfants et leurs parents (lire ci-dessous). 
Depuis le er janvier , un parcours de 
soins spécifique a commencé à se mettre 
en place, et a vu l’ouverture du premier 
centre d’évaluation intersectoriel 
pédiatrique du psycho-traumatisme. 
Ce soir-là fut soir d’horreur. L’hôpital 
pédiatrique Lenval n’est situé qu’à  
deux cents mètres des lieux de l’attentat. 
Certains parents, comme Mickaël Coviaux, 
père du petit Yanis,  ans, ont couru avec 
leur enfant dans les bras vers l’hôpital, 
espérant un secours de ces équipes 
réputées pour leur savoir-faire  
en matière de petite enfance.  
Pour Yanis, il était déjà trop tard. 
Sur les  enfants reçus, entre  

le  et le  juillet, par la cellule 
d’urgence médico-psychologique  
du CHU Lenval, le plus grand nombre 
(, %) avait entre  et  ans.  
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, % entre  et  ans, , % entre  
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de l’enfant et de l’adolescent a été créée 
grâce à l’aide de l’Agence régionale  
de santé Paca et de la Direction générale 
de la santé. Elle a accueilli plus de   
nouveaux cas et reçoit environ  à  
nouvelles demandes de consultation par 
semaine. Entre le  et le  juillet , 
 victimes dont  enfants âgés de 
 mois à , ans, majoritairement dans 
la tranche d’âge des - ans, ont été 
accueillis. Sur les  enfants,  ( %) 
étaient endeuillés d’au moins un proche, 
pour certains de plusieurs (jusqu’à trois). 
« Ces enfants seront donc à soutenir au 

plus près », concluent les spécialistes. 
Des pédopsychiatres qui doivent 
également prendre en compte  
le traumatisme subi par les bébés in utero 
lors de l’attentat. Ils ont aujourd’hui 
 ans, et développent pour certains des 
troubles liés au stress ressenti à l’époque. 
Que leur maman ait été sur la Promenade 
ou non. « On suit une cohorte assez 
importante de tout-petits », note  
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